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NOTE D’INFORMATION ENF

RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT ENF


Le renouvellement de votre agrément ENF est automatique pour l’année suivante s’il y a eu production de bilans (Cf. Cahier des charges ENF FFESSM).

A l’inverse, si votre structure n’a pas mis en place de session de passage de tests ENF dans l’année de votre demande d’agrément, le renouvellement de celui-ci ne sera pas automatique d’ici le 01/01/2012. Deux solutions s’offrent à vous : 

- soit mettre en place une session de Sauv’Nage ou de Pass’Sports de l’eau d’ici le 31/12/2011 ;

- soit faire une demande de renouvellement d’agrément ENF d’ici la fin d’année (en annexe à cette note d’information, le formulaire de renouvellement d’agrément ENF). Ce formulaire est à remplir en deux exemplaires et renvoyer à l’adresse suivante :

Mme RIOUX Typhaine

50 rue Eugène DELACROIX

56000 VANNES


Je vous renverrai un exemplaire signé et tamponné pour confirmer votre renouvellement d’agrément (pensez à noter votre adresse postale précise).


Pour savoir si votre structure est sur la sellette ou non d’ici la fin d’année 2011, vous pouvez consulter le fichier des numéros d’agrément ENF délivrés depuis la mise en place du processus ENF : site de la Commission Nationale Nage avec Palmes, onglet Formation, onglet ENF. Sur ce fichier, les structures en rouge sont les strucutres qui sont concernées par ce renouvellement d’agrément ENF.

Pour toute demande de renseignements, vous pouvez me contacter au mail ci-dessous :

Mme RIOUX Typhaine : typhainerioux@yahoo.fr




Typhaine RIOUX,

Responsable Nationale ENF
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La structure locale de



             N° FFESSM..




N° d’agrément E.N.F





située 












représentée par




, en qualité de




ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes.

La structure, ci-dessus mentionnée, s’engage au respect du cahier des charges Ecole de Natation Française.
  

Le présent renouvellement prend effet à la signature de la Commission Nationale de Nage avec Palmes représentative de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins.

Le présent engagement délivre l’agrément E.N.F à la structure locale mentionnée ci-dessus.

L'agrément E.N.F est délivré pour l'année sportive en cours, et est renouvelé chaque année si les conditions requises par le cahier des charges sont respectées ; notamment la production des bilans.

Le non respect des conditions requises par le cahier des charges entraine la perte de l’agrément E.N.F.

Fait en deux exemplaires à


  , le


.
	                                  Pour la CNNP

La responsable nationale ENF   


	Pour la structure locale
(Nom, qualité, cachet, signature)
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FORMULAIRE DE RENOUVELLEMENT D’AGREMENT


ECOLE DE NATATION FRANCAISE


ANNEE 2012











